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Communiqué du Président Dimmer
Elections européennes : le nouveau contexte en Europe

Le taux très élevé des abstentions lors du vote du 7 juin est bien sûr le fait le plus marquant à relever. Près de 60% d’abstentions parmi les 388 millions d’électeurs appelés à élire les 736 eurodéputés cela montre une désaffection inquiétante à l’égard de l’institution représentant les peuples de l’Union, et cela d’autant plus que le taux d’abstentions est en constante progression à chaque consultation.

Il y a à cette situation des raisons structurelles et des raisons conjoncturelles.

a) les raisons structurelles : Depuis l’origine, la construction européenne, qui est, il est vrai, un modèle juridique et institutionnel complexe, n’est pas perçu de maniière claire par les citoyens. Contrairement aux élections nationales, ils n’ont pas le sentiment de pouvoir effectuer un choix qui pèsera sur les orientations politiques de l’Union et sur leur propre destin. A cela s’ajoute le profond décalage existant entre les eurodéputés et leur base électorale, l’insuffisance de l’information du public sur les travaux européens, de la part non seulement des institutions gouvernementales mais également des médias. Ces derniers privilégient les informations nationales au détriment de comptes rendus réguliers sur l’activité des institutions européennes. Les méthodes de travail particulières au Parlement européen basées sur les accords entre les différents groupes politiques ne sont pas faites pour clarifier l’image du Parlement auprès des électeurs.

b) les raisons conjoncturelles : Nous ne devons pas oublier que les élections se sont déroulées dans le contexte d’une crise financière et économique de grande ampleur. Les citoyens demandent en priorité des solutions pour sortir de cette crise. Or, ils n’ont pas eu le sentiment que ces solutions étaient européennes puisque dès le début de la crise financière ce sont les gouvernements qui ont pris l’initiative. La Commission européenne est restée très en retrait et aucun plan de relance commun à l’échelle de l’Union n’a pu être mis en place. Il est donc surprenant que les électeurs se soient montrés indifférents à l’égard du Parlement européen, institution représentant la démocratie européenne alors même que les pouvoirs de ce parlement ne cessent de s’accroître et qu’il sera de plus en plus en mesure de peser sur les décisions.

c) aurtes observations : Tout est loin d’être négatif dans le résultat de ces élections. Globalement le schéma politique traditionnel PPE-PSE demeure, bien qu’encadré d’une forte progression des écologistes. Mais ce sont surtout des partis europhobes voir extrémistes qui ont fortement progressé, ce qui est préoccupant. Cependant il y a aussi des motifs d’espoir pour l’avenir qui sont apparus. D’une part la vieille querelle entre fédéralistes et souverainistes tend à s’estomper. Chacun voit bien que nous allons vers un modèle européen original, unique au monde et que le débat institutionnel a trouvé ses limites. D’ailleurs en Irlande les partisans du non au referendum ne sont plus majoritaires ce qui laisse bien augurer de la ratification du Traité de Lisbonne. 

D’autre part, et ceci en est la conséquence, le débat ne porte plus sur le projet de construction européenne, désormais acquise, y compris l’euro, mais sur le contenu de cette construction, et sur la manière d’assurer sa gouvernance. 

Enfin, il est clair que le Parlement européen, dont le Traité de Lisbonne accroît encore les pouvoirs de co-législateur, est appelé à jouer un rôle de plus en plus important dans la construction européenne. Les eurodéputés ont modifié 71% des directives durant la dernière législature notamment la fameuse directive “Bolkestein” ce qui marque à l’évidence le poids de son influence. L’octroi au Parlement d’un véritable “droit d’initiation” c’est-à-dire la possibilité de proposer des textes législatifs, privilège aujourd’hui réservé à la Commission, couronnera un jour, espérons-le, le socle démocratique irremplaçable qu’est le Parlement au sein des institutions de l’Union.

